
DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES
Service environnement risques

Arrêté préfectoral portant homologation du plan annuel de répartition 2023/2024 du périmètre 66 
correspondant à l’ensemble du sous-bassin Ariège 

Le préfet de l'Ariège

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau 
et à la gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu les arrêtés du 11 septembre 2003 portant application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 
et fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation et à 
déclaration  en  application  des  articles  L.  214-1  à  L.  214-6  du  code  de  l'environnement  et 
relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature du tableau I de l’article 
R. 214-1 du code de l’environnement ;

Vu  le  schéma  directeur  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  Adour-Garonne 
(SDAGE) 2022-2027 approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 10 mars 2022 et entré en 
vigueur le 4 avril 2022 ;

Vu le plan de gestion des étiages Garonne/Ariège validé par le préfet coordonnateur de bassin 
Garonne le 29 juin 2018 ;

Vu l'arrêté inter-préfectoral du 31 janvier 2013, portant désignation du conseil départemental 
de l’Ariège comme organisme unique de gestion collective de l’eau pour l’irrigation agricole sur 
le périmètre 66 du sous-bassin Ariège ;

Vu  l'arrêté  inter-préfectoral  du  12  août  2015  portant  autorisation  unique  pluriannuelle  de 
prélèvement  d’eau  pour  l’irrigation  agricole  délivrée  à  l'organisme  unique  conseil 
départemental de l’Ariège sur le périmètre 66 du sous-bassin Ariège ;

Vu l’arrêté inter-préfectoral du 16 juin 2023 définissant les zones d’alerte et le cadre de mise en 
œuvre des mesures de limitation des usages de l’eau en période de sécheresse sur les bassins 
versants ariégeois de portées :

    • inter-départementale sur l’Ariège / l’Hers-vif, l’Arize et la Lèze ;

    • départementale sur le Salat, le Volp et l’Aude amont (Donezan) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2023 portant homologation du plan annuel de répartition 
2023 du périmètre 66 correspondant à l’ensemble du sous-bassin Ariège ;

Vu le plan de répartition ajusté en date du 28 juin 2024 présenté au titre de l'article R. 211-112 
du code de l'environnement par l’organisme unique de gestion collective du périmètre 66 sous-
bassin Ariège en vue d’obtenir son homologation et correspondant à des mesures volontaires 
de réduction des volumes pour l’irrigation ;

Vu l’ensemble des pièces du dossier de la demande sus-visée ; 

Vu le courriel du 4 juillet 2024 par lequel l’organisme unique de gestion collective du périmètre 
66 sous-bassin Ariège a été destinataire du projet d’arrêté et invité à formuler ses éventuelles 
observations écrites ;

Vu la réponse formulée par l’organisme unique de gestion collective du périmètre 66 sous-
bassin Ariège le 11 juillet 2024 ;
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Considérant que le préfet de l’Ariège est le préfet référent de l'organisme unique Vallée de 
l’Ariège ;

Considérant que le prélèvement faisant l’objet de la demande est soumis à autorisation unique 
pluriannuelle au titre du code de l’environnement ;

Considérant que, conformément au deuxième alinéa de l’article R. 181-47-II, le plan annuel de 
répartition présenté comporte les modalités de prélèvement envisagées pour chaque préleveur 
irrigant au cours de l’année et par point de prélèvement ;

Considérant que, conformément à l'article R. 214-31-3-VII du code de l'environnement, l'organisme 
unique de gestion collective informe chaque irrigant des éléments de l'autorisation le concernant, 
tels que fixés par le plan annuel de répartition ;

Considérant que les volumes demandés par l'organisme unique sur le périmètre 66 correspondant 
à  l’ensemble  du  sous-bassin  Ariège  dans  le  présent  plan  de  répartition  concernent  les 
prélèvements effectués sur la période hors étiage (du 1er novembre 2023 au 31 mai 2024) et sur la 
période étiage (du 1er juin 2024 au 31 octobre 2024) ;

Considérant que les volumes demandés par l'organisme unique sur le périmètre 66 correspondant 
à  l’ensemble  du  sous-bassin  Ariège  dans  le  présent  plan  de  répartition  sont  conformes  aux 
volumes prélevables maximums fixés dans l'arrêté d'autorisation unique pluriannuelle du 12 août 
2015 susvisée ; 

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettent de garantir une gestion globale 
et équilibrée de la ressource en eau ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de l'Ariège :

A R R Ê T E

TITRE I-  OBJET DE L'HOMOLOGATION DU PLAN ANNUEL DE RÉPARTITION 

Article 1 -   Bénéficiaire de l’homologation du plan annuel de répartition  

Le bénéficiaire désigné ci-dessous :

Organisme unique de gestion collective à usage d’irrigation du périmètre 66 (ensemble du sous-
bassin  Ariège)  -  Conseil  départemental  de  l’Ariège  -  5  rue  du  cap  de  la  ville  -  09 000 Foix 
représenté  par  la  présidente  du  conseil  départemental  de  l’Ariège, est  bénéficiaire  de 
l’homologation du plan annuel de répartition prévue aux articles R. 214-31-1 à R. 214-31-3 du 
code de l’environnement,  sous réserve du respect  des  prescriptions  définies  par  le  présent 
arrêté.

Article 2 – Conditions de prélèvement

Les conditions de prélèvement et prescriptions sont rappelées en annexe I.

Article 3 -   Durée de l'homologation du plan annuel de répartition  

L'homologation  du plan  annuel  de répartition  pour  la  campagne d’irrigation  2023/2024 est 
accordée pour la période hors étiage, allant du 1er novembre 2023 au 31 mai 2024 et pour la 
période d’étiage, allant du  1er juin 2024 au 31 octobre 2024 et,  à compter de la signature du 
présent arrêté. Dans tous les cas, cette homologation du plan annuel de répartition pourra être 
révisée sur demande du préfet ou de l’organisme unique.

La  présente  homologation  ne  concerne  que  le  seul  acte  de  prélèvement  d’eau  destiné  à 
l’irrigation à des fins agricoles et non l’existence de l’ouvrage de prélèvement.
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Article 4 -   Volumes totaux attribués   

La liste des irrigants et les attributions de volumes sont détaillées en annexe 2, par période et 
par type de ressource.

Pour  les  retenues  collinaires,  en  période  d’étiage,  chaque  irrigant pourra  prélever  dans  la 
retenue, pour irriguer les cultures, au maximum 120 % du volume utile de la retenue attribué 
dans le plan annuel de répartition joint en annexe 2.

Article   5 -   Notification du plan annuel de répartition  

Le préfet notifie le plan annuel de répartition à l’organisme unique de gestion collective.

L’organisme unique de gestion collective informe chaque irrigant des éléments de l’autorisation 
le concernant tels que fixés par le plan annuel de répartition qui lui a été notifié, notamment les 
volumes  par  points,  en  débit  et  par  périodes  (joint  en  annexe 2  du présent  arrêté)  et  les 
prescriptions relatives aux modalités de prélèvements (joint en annexe 1 du présent arrêté).

Article   6 -   Modification du plan annuel de répartition pour la campagne d’irrigation   

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, 
installés  et  exploités  conformément  au  plan  de  répartition  et  contenu  du  dossier 
d’homologation de la campagne d’irrigation.

Toute  modification  entraînant  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  doit  être 
portée, avant sa réalisation à la  connaissance du préfet,  conformément aux dispositions de 
l'article R. 181-46-II du code de l'environnement.

Les modifications du plan annuel de répartition doivent être compatibles avec les critères de 
répartition fixés dans l’arrêté d’autorisation unique pluriannuelle. 

Après l’approbation du plan annuel de répartition, l’organisme unique de gestion collective peut 
modifier les attributions de volumes par irrigant ou par point de prélèvement pour intégrer de 
nouvelles  demandes  d’irrigants  et  les  ajuster  en  fonction  de  la  consommation  réelle  des 
volumes notifiés. Les modifications respectent les règles fixées dans l’autorisation unique de 
prélèvements.  Elles  sont  portées  sans  délai  à  la  connaissance  du  préfet  qui  les  notifie  à 
l’organisme unique de gestion collective. À défaut d'approbation dans le mois suivant le porter 
à connaissance, les modifications sont rejetées.

Article   7 -   Rapport annuel  

L’organisme unique transmet au préfet annuellement avant le mois de décembre, un bilan de la 
campagne d'irrigation et  de la  mise en œuvre du plan annuel  de répartition en vue d'une 
présentation  pour  avis  aux  conseils  départementaux  de  l'environnement  et  des  risques 
sanitaires et technologiques. 

Il comprend notamment, un comparatif pour chaque irrigant entre les besoins de prélèvements 
exprimés, le volume alloué et le volume prélevé à chaque point de prélèvement ainsi que les 
incidents rencontrés ayant pu porter atteinte à la ressource en eau et les mesures mises en 
œuvre pour y remédier (article R. 211-112 alinéa 4 du code de l’environnement).

TITRE II-  DISPOSITIONS FINALES

Article   8   - Droit des tiers  

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Article   9   - Publicité  

La présente homologation fait l’objet des publications suivantes :
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- parution au recueil des actes administratifs des préfectures de l’Ariège, de l’Aude, de la Haute-
Garonne et des Pyrénées-Orientales ; 

- parution sur le portail Internet des services de l’État des préfectures de l’Ariège, de l’Aude, de 
la Haute-Garonne et des Pyrénées-Orientales pour une durée d’un an ;

- parution sur le site Internet de l’organisme unique de gestion collective ;

-  dépôt  en  mairie  des  communes  concernées  par  les  prélèvements  afin  de  pouvoir  être 
consultée  par  toute  personne  intéressée.  Elle  devra  également  être  affichée  dans  lesdites 
mairies, pendant une durée minimale d’un mois ;

- transmission au président de la commission locale de l’eau des bassins versants des Pyrénées 
ariégeoises.

Le plan de répartition objet de la présente homologation est mis à disposition du public aux 
directions départementales des territoires de l’Ariège et de la Haute-Garonne et aux directions 
départementales des territoires et de la mer de l’Aude et des Pyrénées-Orientales.

Article   10   - Délais et voies de recours  

Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du préfet de l’Ariège ainsi que hiérarchique auprès du ministre 
compétent dans le même délai. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de 
sa réception par l’autorité administrative vaut décision implicite de rejet. La décision implicite 
ou explicite  rejetant  ce  recours  peut  alors  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux auprès  du 
tribunal administratif de Toulouse, selon les modalités citées ci-avant, dans un délai de deux 
mois à compter de la réception de la décision explicite ou de la date à laquelle naît une décision 
implicite.
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulouse dans un délai de deux 
mois à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le tribunal peut être saisi par 
l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  depuis  le  site  Internet 
www.telerecours.fr.

Article 11 - Exécution

Les secrétaires généraux des préfectures de l’Ariège, de l’Aude, de la Haute-Garonne et des 
Pyrénées-Orientales, les directeurs départementaux des territoires de l’Ariège et de la Haute-
Garonne, les directeurs départementaux des territoires et de la mer de l’Aude et des Pyrénées-
Orientales, les maires des communes concernées par les prélèvements, les chefs des services 
départementaux de l’Office français de la biodiversité des départements de l’Ariège, de l’Aude, 
de la Haute-Garonne et des Pyrénées-Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution  du présent  arrêté qui  sera  notifié  à  l'organisme unique de gestion  collective,  le 
conseil départemental de l’Ariège.

Fait à Foix, le 19 juillet 2024
Le préfet,
Signé

Simon BERTOUX
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